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I. Contexte de lɶêtude 

Le SBVR souhaite restaurer le cours dɶeau en amont de lɶouvrage du Moulin de la Craz (Montagnat, 01) 

avec la possibilité de :  

ɽ  Restaurer les continuitês longitudinales et latêrales  
ɽ  Restaurer une morphologie plus fonctionnelle et des habitats diversifiês  
ɽ  Amêliorer les êcoulements en crue en optimisant les zones dɶexpansion des crues en rive droite 
et rive gauche,  
ɽ  Restaurer le fonctionnement êcologique du bief et de lɶêtang situê dans le cheminement de 
lɶeau en rive gauche de la Reyssouze 
 

Cɶest dans ce cadre que le SBVR souhaite 
entreprendre des inventaires écologiques 
portés principalement sur les milieux ouverts 
dans lɶemprise du projet, qui seront 
préférentiellement ciblés pour les 
aménagements (cf. carte ci-contre).  
 
Les thématiques à examiner sont les 
suivantes :   
ɽ  Peuplements floristiques et carte des 
habitats 
ɽ  Peuplements lêpidoptéres 
ɽ  Peuplements herpêtologiques 
ɽ  Peuplements dɶodonates 
 
Lɶobjectif est de mettre en êvidence les zones 
les plus sensibles afin dɶanalyser les impacts 
du projet de restauration.  

II. Méthodologie 

1. Travail préparatoire 

La consultation des documents et données 

fournies par le maïtre dɶouvrage a dɶabord 

permis de prendre connaissance du contexte 

de la zone dɶêtude. 

Le põle dɶinformation Flore Habitats Fonge a êtê consultê afin de collecter les donnêes gêorêfêrencêes 

disponibles sur le site dɶêtude. 

Les formations végétales homogènes visibles sur orthophotographies ont été numérisées avant les 

visites de terrain. 
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2. Terrain 

La campagne de terrain pour lɶêtude des taxons prêvus á lɶêtude sɶest dêroulêe du mois de mars au mois 

dɶoctobre 2022. 

a. Flore et Habitats 

¶ Dates ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 

Quatre passages ont été réalisés sur la saison de végétation. 

Dates de visite :  

¶ 17 avril 2022 

¶ 6 mai 2022 (1/2 journée) 

¶ 27 mai 2022  

¶ 6 septembre 2022 (1/2 journée) 

¶ aŞǘƘƻŘŜ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ  

Lɶinventaire floristique a êtê effectuê en parcourant lɶensemble du site et en relevant toutes les espéces 

rencontrées (observations aléatoires). Une attention particulière a été portée sur la recherche des 

espéces remarquables (protêgêes, menacêesɾ) et des espèces invasives.  

¶ Méthode de caractérisation des habitats 

Lɶindividualisation dɶhabitats homogénes au niveau de lɶalliance végétale a été recherchée autant que 

possible. Lorsque la discrimination dɶunitê homogéne nɶa pas êtê possible á lɶêchelle de travail considéré, 

des complexes dɶhabitats ou mosaðques dɶhabitats en mêlange ont êtê dêlimitês. Il sɶagit dans la majeure 

partie des cas de mosaïques temporelles lorsque 2 habitats inscrits dans une même série de végétation 

sɶinterpênétrent.  

Dans chaque unité de végétation homogène des relevés phytosociologiques ont êtê rêalisês. Lɶeffort de 

prospection a été dirigé sur les habitats remarquables (ici les prairies humides). La surface des relevés a 

été adaptée en fonction du type de végétation : 10 à 25 m² pour les milieux prairiaux ; 50 à 100m² pour 

les fruticées et 200 à 400 m² pour les milieux forestiers. Dans le cas de formations linéaires les 

prospections ont êtê êtendues jusquɶá 100m (vêgêtations des cours dɶeau, ripisylve,ɾ).  

Pour chaque espèce un coefficient dɶabondance (relevê type Braun Blanquet) a êtê attribuê :  

¶ 5 : recouvrement compris entre 75 et 100% 

¶ 4 : recouvrement compris entre 50 et 75 % 

¶ 3 : recouvrement compris entre 25 et 50 % 

¶ 2 : recouvrement compris entre 5 et 25% 

¶ 1 : nombreux individus mais recouvrement inférieur à 5 % (1-5%) 

¶ + : espèce peu abondante, à recouvrement très faible (<1%) 

¶ r : espèce très rare 

¶ i : individu isolé 

Lɶanalyse des relevês phytosociologiques a permis la caractêrisation des groupements vêgêtaux 

(syntaxons) a minima au niveau de lɶalliance ; le rattachement des relevês á un syntaxon a êtê rêalisê sur 

la base des espèces caractéristiques des différents niveaux. 
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La nomenclature phytosociologique suit celle du prodrome des végétations de France (Bardat et al. 

2004). 

Lɶêtat de conservation (EC) des habitats a été évalué en tenant compte de différents critères : typicité du 

cortége, dynamique dɶembroussaillement (pour les milieux ouverts), prêsence dɶespéces exotiques 

envahissantes, atteintes au milieu (sol nu ou perturbé, dépôt de matériaux, plantation, aménagement, 

ɾ). Les rêsultats sont prêsentês par la typologie suivante :   

¶ 1 : bon EC, habitat fonctionnel, typicité et structure optimales, surface et dynamique stable 

¶ 2 : EC moyen, dégradations constatées, typicité et structures moyennes pouvant être 

améliorées, surface réduite  

¶ 3 : mauvais EC, habitat en danger, typicité et structures montrant des variations importantes par 

rapport á lɶhabitat de rêfêrence, dêgradations fortes, morcellement 

Cette évaluation a été réalisée pour chaque polygone : un champ ɵECɶ a êtê renseignê dans la table 

attributaire de les couches SIG « Hab_Moulin_Cra_2022¼ et un champ ɵcommentaireɶ donne les critéres 

qui justifient lɶêvaluation de lɶEC. Cette êvaluation a êtê extrapolêe á lɶêchelle du site pour aboutir à une 

évaluation globale de chaque habitat. 
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b. Faune 

¶ 5ŀǘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 

Huit interventions de terrain ont été effectuées pour un volume total de 5 jours de terrains. Le détail des 

informations relatives aux interventions est donné dans le tableau ci-après. 

 

Dates de 

passages 

Nombre  

de jours par 

technicien 

Météo Groupe(s) ciblé(s) 
Espèce(s) particulièrement 

ciblée(s) 

Terrain 2022 

15 mars 
1 technicien sur ½ 

journée 

Couvert, venteux 

et doux 
Repérage du site - Amphibiens 

Crapaud commun - 

Grenouille agile - 

Salamandre tachetée 

14 avril 
1 technicien sur ½ 

journée 
Doux et ensoleillé Insectes - Reptiles Vipère aspic 

9 mai 
1 technicien sur ½ 

journée 

Chaud et 

ensoleillé 

Insectes - Reptiles - 

Amphibiens 

Agrion de Mercure - 

Couleuvre helvétique - Orvet 

fragile 

23 mai 
1 technicien sur ½ 

journée 

Insectes - Reptiles - 

Amphibiens 

Vipère aspic - Cuivré des 

marais 

10 juin 
1 technicien sur une 

journée 

Insectes - Reptiles - 

Amphibiens - Réunion de 

lancement en mairie 

Cordulie à corps fin - Vipère 

aspic - Sphinx de lɶEpilobe 

10 juillet 
1 technicien sur ½ 

journée 
Insectes - Reptiles Sphinx de lɶEpilobe 

22 août 
1 technicien sur une 

journée 
Insectes - Reptiles 

Vipère aspic - Cuivré des 

marais 

6 octobre 
1 technicien sur ½ 

journée 

Compléments Insectes et 

Reptiles 
- 

Total : 5 jours de terrain 
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¶ aŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 

Rhopalocères 

La mêthodologie est assez simple car elle consiste á parcourir lɶensemble des milieux naturels, et cela au 

moins une fois par mois en période favorable (mars à septembre). Les recherches sont faites aux heures 

chaudes, et lɶensemble des espéces observêes ont êtê dêterminêes. Des prospections ciblêes sont 

organisées pour la recherche des espèces patrimoniales potentiellement présentes en fonction de la 

capacité du site. Les statuts biologiques des espèces sont appréciés avec la présence de plantes hôtes, 

de comportement de pontes, de chenilles, etc. 

Odonates 

Lɶinventaire des odonates sɶest portê sur une recherche systêmatique des espéces dans tous les types de 

milieux aquatiques, et cela à toutes les saisons. Dès le printemps pour les espèces précoces comme 

lɶAeschne printaniére (Brachytron pratense) et jusqu'á la fin de lɶêtê pour les Lestidae ou certains 

Sympetrum par exemple. Au moins une prospection par mois a étê rêalisêe pour disposer dɶun inventaire 

le plus complet possible. Des recherches ciblées sur les espèces patrimoniales ont été menées, 

notamment concernant la Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii), et lɶêlaboration du statut biologique 

des espèces a été faite par observation des comportements (tandems, pontes, etc.), la recherche 

dɶexuvies et dɶindividus êmergents. 

Reptiles 

Lɶinventaire des reptiles sɶest dêroulê via la recherche dɶindividus au sein des caches prêsentes sur le site. 

En effet, de nombreux abris favorables sont dispersés sur le site, avec des tas de bois, des bâches, des 

tôles, des tas de bois morts, etc. Des macrodéchets déjà présents sur le site ont été disposés dans les 

lisiéres, constituant ainsi des ¬ plaques reptiles ¼. Lɶensemble de ces abris artificiels a été prospecté à 

chaque intervention de terrain, aux heures favorables comme les fins de matinées ou fins de journées, en 

êvitant les heures trop chaudes qui ne sont pas favorables á lɶobservation des reptiles. Parallélement á 

cela des recherches systématiques en lisières, aux mêmes horaires, ont été effectuées pour observer les 

individus en héliothermie. En ce qui concerne les « couleuvres aquatiques » (Natrix ssp.), des recherches 

dans les habitats aquatiques ont menées lors des inventaires dɶautres taxons. 

Amphibiens 

Lɶinventaire des amphibiens sɶest dêroulê de la mi-mars au mois de juin pour couvrir lɶensemble de la 

période de reproduction. Depuis les espèces précoces comme les « grenouilles brunes » (Rana ssp.), 

jusquɶá la pêriode dɶobservation du Sonneur á ventre jaune au mois de mai/juin. Les prospections de nuit 

se sont organisêes sur lɶensemble des piéces dɶeau du site, á la lampe torche et lɶêpuisette de pisciculture 

si nécessaire. Celles de jours ont permis des écoutes des chants, et des observations directes dɶindividus 

en phase terrestre et aquatique. Les recherches se sont axées sur les pontes et les individus. Il est bon de 

noter que les observations de Grenouille rieuse nɶont pas toutes êtê notêes car lɶespéce est abondante, 

principalement sur lɶêtang de pëche et la Reyssouze. 

Hétérocères patrimoniaux 

Lɶinventaire des papillons de nuit a êtê limitê á la recherche dɶespéces patrimoniales (de jour comme de 

nuit), comme le Sphinx de lɶEpilobe. Sa prêsence, tout á fait possible, a engendré des recherches ciblées 

de chenilles sur les plantes hõtes prêsentes á savoir lɶOnagre bisannuel, la Salicaire commune et les 

espéces dɶêpilobes. Aucune chenille, ni aucune ponte de lɶespéce nɶa êtê observê lors de ces recherches. 

Dɶautres espéces et dɶautres types de pontes ont êtê observês mais pas dɶespéce patrimoniale.  
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3. Hiérarchisation des enjeux 
¶ Hiérarchisation des enjeux flore-habitats 

Ont été considérées comme patrimoniales les espèces floristiques citées dans les documents suivants :  

¶ Annexe II et IV de la Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-
Flore). 

¶ Arrêté du 20 janvier 1982 modifiê par lɶarrëtê du 31 août 1995 fixant la liste des espèces 
vêgêtales protêgêes sur lɶensemble du territoire national 

¶ Liste rouge des espèces menacées en France (2018) 

¶ Liste rouge régionale de la flore vasculaire de Rhône-Alpes (2015) 

¶ Arrêté du 4 décembre 1990 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Rhône-
Alpes complêtant la liste nationale (dont art.2 fixant liste des espéces protêgêes dans lɶAin) 

¶ Espèces déterminantes pour la désignation des ZNIEFF 

Dɶun point de vue réglementaire seules les espéces relevant dɶune protection nationale ou dɶune 

protection régionale en Rhône-Alpes ou dans lɶAin seront prises en compte pour les demandes de 

dêrogation de destruction dɶespéces protêgêes le cas êchêant. 

Lɶêvaluation de la valeur êcologique des espéces floristiques et des habitats est fondée sur leur statut de 

protection et de conservation, leur degré de rareté national et régional (listes rouges) et leur éligibilité à 

la dêfinition dɶune ZNIEFF (espéces dêterminantes ZNIEFF).  

Enjeu 

remarquable 

Espèce protégée intégralement (espèce et son biotope). Statut de conservation 

dêfavorable á plusieurs êchelles, avec au moins un statut ιVU ou un intêrët 

communautaire 

Enjeu fort 
Espèce protégée. Statut de conservation défavorable à au moins une échelle (liste 

rouge ou intérêt communautaire) 

Enjeu modéré 
Espéce protêgêe non menacêe ou espéce dɶintêrët communautaire non protêgêe en 

France 

Enjeu faible 
Espèce non protégée possédant un statut de conservation défavorable et/ou 

déterminante ZNIEFF 

Absence dɶenjeu 
Absence de statut de protection ni dɶaspect patrimonial (êcologique ou culturel) 

particulier 

¶ Hiérarchisation des enjeux faunistiques 

Codes hiérarchisant les enjeux de conservation des espèces : 

Enjeu 

remarquable 

Espèce protégée intégralement (espèce et son biotope). Statut de conservation 

dêfavorable á plusieurs êchelles, avec au moins un statut ιVU ou un intêrët 

communautaire 

Enjeu fort 
Espèce protégée. Statut de conservation défavorable à au moins une échelle (liste 

rouge ou intérêt communautaire) 

Enjeu modéré 
Espéce protêgêe non menacêe ou espéce dɶintêrët communautaire non protêgêe en 

France 

Enjeu faible 

Espéce rêglementêe (Art. 4 et 5 de lɶarrëtê relatif á la protection des amphibiens et des 

reptiles) ou non protégée possédant un statut de conservation défavorable et/ou 

déterminante ZNIEFF 

Absence dɶenjeu 
Absence de statut de protection ni dɶaspect patrimonial (êcologique ou culturel) 

particulier 
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Clé de lecture des tableaux faunistiques 

En dehors de quelques exceptions mentionnées en tant que tel, les statuts de protections des espèces 

faunistiques sont valables á lɶêchelle nationale (les listes dɶespéces faunistiques protêgêes au niveau local 

sont rares). 

Oiseaux : Arrêté du 17 avril 1981 

Art. 2 : Protégée au niveau national, espèce et biotope.  

Nr : espèces réglementées, chassable sous conditions 

Mammifères et insectes : Arrêté du 23 avril 2007 

Art. 2 : Protégée au niveau national, espèce et biotope.  

Art. 3 : Protégée, espèces uniquement (sans son biotope) 

Nr : espèces réglementées, chassable sous conditions 

Reptiles et amphibiens : Arrêté du 19 novembre 2007 

Art. 2 : Protégée au niveau national, espèce et son biotope 

Art. 3 : Protégée au niveau national, espèce (sans son biotope) 

Art. 4 et 5 : Destruction autorisée. Mutilation, colportage, mise en vente [ɾ] interdit 

 

Chaque tableau présente le statut de 

protection des espèces, mais aussi 

leurs statuts de conservation, avec les 

catêgories de lɶUICN (Union 

International de Conservation de la 

Nature) traitées dans listes rouges 

(notées LR). 

 

Comme le présente la figure ci-contre, seule les espèces notées CR, EN et VU sont menacées. Les 

espèces notées NT sont « quasiment menacées » et les espèces notées LC se portent bien. 

Les tableaux mentionnent si les espèces sont concernées par les Directives Européennes « habitats » et 

« oiseaux » (espèces dites « dɶintêrëts communautaires »), leur donnant ainsi un statut de patrimonialité 

au niveau europêen, mais sans portêe rêglementaire en dehors dɶun site Natura 2000. 

Directive habitats 

Ann II = Annexe II : Espéce dɶintêrët communautaire dont la conservation nêcessite la dêsignation en 

Zone Spécial de Conservation 

Ann IV = Annexe IV : Espèces considérées comme devant être protégées par les pays 

Directive oiseaux  

A I : Annexe I : Liste des espéces dont lɶhabitat est protêgê / A II : Annexe 2 II : Listes des espèces 

chassables 

 

Une colonne notée « Dét. ZNIEFF » précise ensuite si les espèces considérées sont classées comme 

« déterminantes pour la création de ZNIEFF » ou « contributive » dans les processus de création de ces 

ZNIEFF (espèces plus communes). Ce statut est sans porté réglementaire mais permet de donner une 

information sur la patrimonialitê au niveau rêgional. Enfin, quand lɶinformation est disponible 

(recherches bibliographiques, atlas, etc.), la raretê locale de lɶespéce est prêcisêe (une espéce pouvant 

être rare sans forcément être menacée). 
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¶ Synthèse des enjeux, définition des sensibilités règlementaires 

Afin de hiérarchiser les enjeux et ainsi définir les sensibilités réglementaires pour lɶensemble du 

périmètre dɶêtude, nous utilisons une méthode dans laquelle plusieurs critères sont pris en compte : la 

sensibilitê de lɶhabitat (cela comprend son intêrët rêgional et communautaire), son êtat de conservation 

ainsi que la prêsence dɶespéces protêgêes en son sein. Des notes sont dêfinies en fonction de tous ces 

éléments et le tout aboutit à une appréciation sur la sensibilité réglementaire par habitat, répartie en six 

catégories, de « Nulle » à « Remarquable ». Les critères de notations sont présentés ci-après : 

Habitats naturels 

Pas de végétation ou végétation réduite à quelques rudérales.  0 

Végétation appauvrie en espèces par épandage de substances chimiques (herbicides notamment), remblais, plantations 

artificielles avec une strate monospécifique. 
1 

Végétation assez riche en espèces, mais habitat commun. 2 

Habitat dɶintêrët á lɶêchelle rêgionale ou nationale (intêrët rêgional, habitat de zone humide, ZNIEFF). 3 

Habitat dɶintêrët á lɶêchelle europêenne. 4 

Habitats artificiels 

Bâti récent sans accès pour la faune 0 

Bâti récent avec peu d'accès pour la faune 1 

Bâti peu récent avec accès et possibilité de gîte 2 

Bâti peu récent et ancien avec de nombreux accès et gîte avéré 3 

État de conservation de l'habitat  
Le groupement est peu typique et subit des atteintes remettant en cause sa pérennité. La poursuite des atteintes va 

conduire á la modification de lɶhabitat vers un groupement plus pauvre. 
-1 

Espèces protégées 
 

Absence d'espèces protégées 0 

Présence d'une espéce ou dɶun groupe d'espèces protégées mais ne possédant pas de statut de conservation défavorable 

(cortège d'oiseaux communs, amphibiens communs, etc.) 
+1 

Présence d'une espèce protégée et possédant un statut de conservation défavorable ou d'une espèce protégée et dɶintêrët 

communautaire (directive habitat et oiseaux) - Seule lɶespéce parapluie (espéce dɶun groupe dɶespéce ayant lɶenjeu de 

conservation le plus êlevê et couvrant de ce fait les autres espéces dɶenjeu moindre) est prise en compte 

+3 

Présence de plusieurs taxons d'espèces protégées  

Addition des 

sommes 

(max +7) 

Pour chaque entité écologique définie, une note est donnée en fonction des quatre tableaux précédents. 

La somme obtenue permet de définir la classe de sensibilité selon le tableau suivant. 
Code couleur par classe de sensibilité réglementaire 

Sensibilité nulle De 0 à 1 

Sensibilité faible De 2 à 3 

Sensibilité modérée De 4 à 5 

Sensibilité forte De 6 à 7 

Sensibilité très forte De 8 à 9 

Sensibilité remarquable 10 
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III. Contexte écologique local 

1. Parc National et Parc Naturel Régional 

Rappel : « Les parcs nationaux sont des espaces protégés soumis à une réglementation spécifique 

(articles L331 et R331 du code de lɶenvironnement) qui assure la sauvegarde de leur patrimoine naturel et 

culturel reconnu comme exceptionnel. Le caractére exceptionnel des parcs rêsulte dɶune combinaison 

unique entre gêologie, diversitê biologique, paysages et activitês humaines. Lɶoriginalitê dɶun parc 

national reléve ainsi autant dɶun patrimoine naturel originel de très grande valeur, que de la présence 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ qui ont su satisfaire les besoins des populations locales tout en respectant leur 

environnement naturel. » 

Rappel : « La charte du parc naturels régional détermine pour le territoire du parc naturel régional les 

orientations de protection, de mise en valeur et de développement et les mesures permettant de les 

mettre en ľuvre. Elle comporte un plan êlaborê á partir dɶun inventaire du patrimoine indiquant les 

différentes zones du parc et leur vocation. La charte détermine les orientations et les principes 

fondamentaux de protection des structures paysagères sur le territoire du parc. » (Article L. 333-1 du 

code de lɶenvironnement) 

Le site dɶêtude nɶest compris dans aucun Parc National. Le plus proche est le parc des Ecrins qui se 

trouve à plus de 100 km au sud-est. Il nɶest pas non plus dans le pêrimétre dɶun Parc Naturel Rêgional, le 

plus près est le PNR du Haut-Jura à environ 25 kilomètres á lɶest. Étant donné la distance de ces zonages 

réglementaires par rapport au site étudié, le projet nɶengendrera aucun impact sur ceux-ci. 

2. Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope (APPB) 

Rappel : « Afin de prêvenir la disparition dɶespéces figurant sur la liste prêvue á lɶarticle R.411-1, le préfet peut 

fixer, par arrëtê, les mesures tendant á favoriser, sur tout ou partie du territoire dɶun dêpartement á lɶexclusion 

du domaine public maritime où les mesures relèvent du ministre chargé des pêches maritimes, la conservation 

des biotopes tels que mares, marécages, marais, haies, bosquets, landes, dunes, pelouses, ou toutes autres 

formations qui sont nêcessaires á lɶalimentation, á la reproduction, au repos ou á la survie de ces espéces » 

(Art. R-411.15 du Code de lɶEnvironnement). 

Le site dɶêtude nɶest au sein dɶaucun APPB. Les plus proches sont dans un rayon de 15 kilométres á savoir 

« Les Brotteaux » et « Protection des oiseaux rupestres ». Étant donné la distance de ce zonage 

réglementaire par rapport au site étudié, le projet nɶengendrera aucun impact sur celui-ci. La carte page 

suivante illustre la situation du site dɶêtude vis-à-vis de ces zonages. 



Inventaires écologique ɲ Restauration Moulin de la Craz-Géraldine Garnier / Boris Blay 2022 10 

 

  



Inventaires écologique ɲ Restauration Moulin de la Craz-Géraldine Garnier / Boris Blay 2022 11 

3. Réserves Naturelles 
Rappel : ¬ Des parties du territoire dɶune ou de plusieurs communes peuvent être classées en réserve naturelle 

lorsque la conservation de la faune, de la flore, du sol, des eaux, des gisements de minéraux et de fossiles et, en 

gênêral du milieu naturel prêsente une importance particuliére ou quɶil convient de les soustraire á toute 

intervention artificielle susceptible de les dégrader. Le classement peut affecter le domaine public maritime et 

les eaux territoriales françaises. (Art. L.332-1 du Code de lɶEnvironnement) ». 

 

Le site dɶêtude ne se trouve dans aucun pêrimétre de Rêserve Naturelle. Une RNN est présente à moins 

de 20 kilomètres du site « Grotte de Hautecourt » et une RNR à 40 kilomètres « Galerie du Pont des 

pierres ». Le projet nɶaura aucun impact sur ces zonages réglementaires du fait de leur éloignement.  
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4. Zone Naturelle dɶIntêrët Ecologique Faunistique et Floristique 

Rappel : « Lɶinventaire du patrimoine naturel est instituê pour lɶensemble du territoire national terrestre, fluvial 

et marin. On entend par inventaire du patrimoine naturel lɶinventaire des richesses êcologiques, faunistiques, 

floristiques, géologiques, minéralogiques et palêontologiques. LɶÊtat en assure la conception, lɶanimation et 

lɶêvaluation. Les rêgions peuvent ëtre associêes á la conduite de cet inventaire dans le cadre de leurs 

compétences [ɾ]. (L-411-5 du Code de lɶEnvironnement). ». Une Zone Naturelle dɶIntêrët Êcologique 

Faunistique et Floristique rêpond á lɶarticle L.411-5 du Code de lɶEnvironnement. Elle constitue lɶidentification 

scientifique dɶun secteur du territoire écologiquement intéressant. Deux types de ZNIEFF se distinguent : 

- Les ZNIEFF de type II définissent les ensembles naturels homogènes dont la richesse écologique 

est remarquable. Elles sont souvent de superficie assez importante et peuvent intégrer des 

ZNIEFF de type 1. 

- Les ZNIEFF de type I recensent les secteurs de très grande richesse patrimoniale (milieux rares 

ou très représentatifs, espèces protégées, etc.) et sont souvent de superficie limitée. 

NB : Les ZNIEFF ne prêsentent pas de statuts de protection. Cependant, lɶidentification dɶune ZNIEFF sur une 

commune peut conduire au classement des parcelles de cette zone en zones N ou A dans les documents 

dɶurbanisme. Ces zonages rêglementent lɶoccupation du sol sur ces parcelles et sont la traduction de la prise 

en compte des enjeux êcologiques dans le document dɶurbanisme. » 

a. ZNIEFF de type 1 

Le site nɶest au sein dɶaucune ZNIEFF de type 1. Plusieurs ZNIEFF de type I sont prêsentes dans un rayon 

dɶenviron 5 kilométres autour du site, dont la plus proche est la « Etangs de la Dombes » qui est une 

ZNIEFF de grande surface. Le projet nɶengendrera aucun impact sur ce zonage du fait de sa distance. Il est 

toutefois intêressant dɶidentifier les connaissances naturalistes contenues dans ces entités du fait de leur 

proximitê. Toutefois la nature de ces ZNIEFF nɶest pas la mëme que le site en lui-même, en effet, celles à 

lɶest du site concernent le coteau calcaire du massif du Revermont, et celle á lɶouest un rêseau dɶêtang 

dombiste. Les connaissances identifiées dans ces ZNIEFF ne sont pas particulièrement en lien avec le site. 

La carte page suivante illustre la localisation du site vis-à-vis de ces zonages.  
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b. ZNIEFF de type 2 

 

La zone dɶêtude nɶest au sein dɶaucune ZNIEFF de type 2. Toutefois, deux dɶentre elles sont trés proches 

du site dɶêtude á savoir ¬ Revermont et gorges de lɶAin » et « Ensemble formé par la Dombes des étangs 

et sa bordure orientale forestière ». Le projet nɶengendrera aucun impact sur ce zonage du fait de sa 

distance.  



Inventaires écologique ɲ Restauration Moulin de la Craz-Géraldine Garnier / Boris Blay 2022 15 

5. Inventaire des zones humides 

Lɶinventaire des zones humides de lɶAin a êtê rêalisê par le Conservatoire des Espaces Naturels en 2011, 

et il concerne les zones humides de plus de 1 hectare. 

 

Le site dɶêtude est en partie au sein dɶune zone humide de lɶinventaire dêpartemental, constituêe de la 

Reyssouze et de ses annexes alluviales (prairies, ripisylves, etc.). Le projet engendrera un impact sur les 

zones humides. Toutefois la nature du projet vise á amêliorer lɶêtat de fonctionnement dɶune partie de ces 

zones humides.  
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6. Sites Natura 2000 

Rappel : Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, identifiés 

pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales et de leurs habitats. Natura 2000 

concilie préservation de la nature et préoccupations socio-économiques. Il est constitué de zone spéciale de 

conservation (ZSC) et/ou de zone de protection spéciale (ZPS). 

I - Les ZSC sont des sites « marins et terrestres » à protéger comprenant : 

- Soit des habitats naturels menacés de disparition, réduits à de faibles dimensions ou offrant des 

exemples remarquables des caractéristiques propres aux régions alpine, atlantique, continentale 

et méditerranéenne. 

- Soit des habitats abritant des espèces de faune et flore sauvages dignes dɶune attention 

particulière en raison de la spécificité de leur habitat ou des effets de leur exploitation sur leur 

état de conservation. 

II ɲ Les ZPS sont : 

- Soit des sites marins et terrestres particulièrement appropriés à la survie et à la reproduction des 

espéces dɶoiseaux figurant sur une liste arrëtêe dans des conditions fixêes par dêcret en conseil 

dɶÊtat. 

- Soit des sites marins et terrestres qui servent dɶaires de reproduction, de mue, dɶhivernage ou de 

zones de relais, au cours de leur migration, á des espéces dɶoiseaux autres que celles figurant sur 

la liste susmentionnée » (Art. L.414-2 du Code de lɶEnvironnement). 

a. Zone Spéciale de Conservation 

Le site dɶêtude nɶest au sein dɶaucune ZSC. Trois sont dans le proche environnement du site avec pour 

les plus proches « Revermont et gorges de lɶAin » et « La Dombes ». Il est peu probable que le projet ait 

une incidence vis-à-vis des entités dɶintêrët communautaire ayant servi á dêsigner ces ZSC, 

particulièrement en ce qui concerne la flore car deux espéces dɶintêrëts communautaires sont identifiêes á 

savoir le Fluteau nageant et la Marsilêe á quatre feuilles dont la prêsence sur le site nɶest pas possible au vu 

de sa capacitê dɶaccueil. 

b. Zone de Protection Spéciale 

Le site dɶêtude nɶest au sein dɶaucune ZPS. Une ZPS est prêsente á lɶouest, ¬ La Dombes » à environ 

3 km. Lɶincidence sur les oiseaux dɶintérêt communautaire ayant servi à désigner cette ZPS reste 

potentielle du fait de la distance assez faible et de la mobilité des espèces. Toutefois ce groupe nɶest pas 

étudié dans le cadre de la présente étude. 

La carte page suivante illustre la localisation des sites Natura 2000 prêsents dans lɶenvironnement 

proche du site dɶêtude.  
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7. Espaces Naturels Sensibles 

Rappel : Un espace naturel sensible est un site remarquable en terme de patrimoine naturel (faune, 

flore et paysage), tant pour la richesse que pour la rareté des espèces qu'il abrite. Ce site peut en 

outre être soumis à une menace particulière (pression urbaine, évolution du paysage, déprise 

agricole, intensification des cultures, etc.). C'est pour cela que le Département a décidé de contribuer 

à leur protection en créant le réseau des Espaces Naturels Sensibles sur son territoire. Dans le 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƛƴΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩ9b{ : 

- Les ENS locaux qui sont gérés par des collectivités ou les communes et qui correspondent 

principalement à de petits sites, 

- Les ENS départementaux qui sont gérés directement par le conseil départemental et qui 

correspondent à des sites de grande taille ou alors avec des enjeux écologiques majeurs. 

 

Plusieurs Espaces Naturels Sensibles sont présents à quelques kilomètres du site dɶêtude. Le projet nɶest 

pas dans le périmètre de ces ENS. Il nɶy aura donc aucun impact á prêvoir sur ces zonages.  
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8. Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

Rappel : « I - La trame verte et la trame bleue ont pour objectif d'enrayer la perte de biodiversité en participant 

à la préservation, à la gestion et à la remise en bon état des milieux nécessaires aux continuités écologiques, 

tout en prenant en compte les activités humaines, et notamment agricoles, en milieu rural. 

A cette fin, ces trames contribuent à :  

- 1° Diminuer la fragmentation et la vulnérabilité des habitats naturels et habitats d'espèces et 

prendre en compte leur déplacement dans le contexte du changement climatique ;  

- 2° Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité par 

des corridors écologiques ;  

- 3± Mettre en ľuvre les objectifs visês au IV de l'article L. 212-1 et préserver les zones humides 

visées aux 2° et 3° du III du présent article ;  

- 4° Prendre en compte la biologie des espèces sauvages ; 

- 5° Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la flore 

sauvages ; 

- 6° Améliorer la qualité et la diversité des paysages. 

II - La trame verte comprend : 

- 1° Tout ou partie des espaces protégés au titre du présent livre et du titre Ier du livre IV ainsi que 

les espaces naturels importants pour la préservation de la biodiversité ;  

- 2° Les corridors écologiques constitués des espaces naturels ou semi-naturels ainsi que des 

formations végétales linéaires ou ponctuelles, permettant de relier les espaces mentionnés au 

1° ; 

- 3° Les surfaces mentionnées au I de l'article L. 211-14.  

III - La trame bleue comprend : 

- 1° Les cours d'eau, parties de cours d'eau ou canaux figurant sur les listes établies en application 

de l'article L. 214-17 ;  

- 2° Tout ou partie des zones humides dont la préservation ou la remise en bon état contribue à la 

réalisation des objectifs visés au IV de l'article L. 212-1, et notamment les zones humides 

mentionnées à l'article L. 211-3 ;  

- 3° Les cours d'eau, parties de cours d'eau, canaux et zones humides importants pour la 

préservation de la biodiversité et non visés aux 1° ou 2° du présent III.   

IV. - Les espaces naturels, les corridors écologiques, ainsi que les cours d'eau, parties de cours d'eau, canaux ou 

zones humides mentionnés respectivement aux 1° et 2° du II et aux 2° et 3° du III du présent article sont 

identifiés lors de l'élaboration des schémas mentionnés à l'article L. 371-3.  

V. - La trame verte et la trame bleue sont notamment mises en ľuvre au moyen d'outils d'amênagement visês 

aux articles L. 371-2 et L. 371-3. (Art. L.371-1 du Code de lɶEnvironnement). ¼ 

Un document cadre intitulé « Schéma Régional de Cohérence écologique » est élaboré, mis à jour et 

suivi conjointement par la rêgion et lɶÊtat, [ɾ]. Le Schêma Rêgional de cohêrence êcologique prend en 

compte les orientations nationales pour la préservation et la remise en état des continuités écologiques 

mentionnêes á lɶarticle L.371-2 du Code de lɶEnvironnement. (Art.371-3 du code de lɶenvironnement). 

Les corridors écologiques assurent des connexions entre les réservoirs de biodiversité. Ils permettent la 

circulation des flux dɶespéces et de génes vitaux pour la survie des populations et leur évolution adaptive. 
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Lɶextrait du SRCE sur la zone qui concerne lɶenvironnement du site dɶêtude est prêsentê ci-après. Sur 

celui-ci on observe que le site est dans un contexte dɶurbanisation, formê par le village de Montagnat, et 

dɶespaces de mobilité de la Reyssouze à conserver ou à remettre en bon état. La trame bleue est 

constituêe ici par cette mëme riviére, avec un obstacle á lɶêcoulement identifiê, constituê par lɶouvrage 

du moulin de la Craz qui fait lɶobjet de la prêsente êtude. Aucun rêservoir de biodiversitê nɶest identifiê 

sur le secteur. Le site sɶinscrit sur le linêaire dɶun corridor êcologique dɶintêrët rêgional considêrê comme 

à remettre en bon état de fonctionnalité. 
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IV. Bibliographie 

1. Flore 

La consultation des bases de données concernant la flore a permis dɶidentifier une richesse de 

221 espèces sur la commune de Montagnat, ce qui est très faible et révèle un manque certain de 

connaissance locale. Au sein de ce cortége aucune espéce patrimoniale nɶest identifiêe. Toutefois les 

techniciens en charge de la présente étude, disposent de connaissances locales et récentes de flore 

patrimoniale sur des milieux naturels similaires. Cela permet dɶidentifier 5 espéces patrimoniales 

potentiellement présentes sur le site en lui-mëme. Dɶautres peuvent ëtre prêsentes au vu de la capacitê 

dɶaccueil du site comme la Scorsonère des prés, la Petite Scutellaire, ou encore lɶOrchis á fleurs lãches, 

qui seront recherchées au cours de la campagne de terrain. Le tableau ci-après synthétise les statuts de 

protection et de conservation des données bibliographiques locales et récentes. 

Nom binomial Nom vernaculaire Protection réglementaire LR France 
LR  

R-Alpes 
Déterminant 

ZNIEFF 

Gratiola officinalis Gratiole officinale Nationale Art.2 LC EN Oui 

Ludwigia palustris Ludwigie des marais Régionale Art. 1 LC NT Oui 

Najas marina Naïade marine Régionale Art. 1 LC LC Oui 

Sparganium emersum Rubanier émergé Régionale Art. 1 LC LC Oui 

Carex pseudocyperus Laîche faux-souchet Régionale Art. 2 & 5 LC LC - 

Protection nationale : Arrêté du 20 janvier 1982 relatif à la liste des espèces végétales protégées en France métropolitaine 
Article 2 : protection de l'espèce 
Protection régionale : Arrêté du 4 décembre 1990 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Rhône-Alpes 
complétant la liste nationale 
Article 2 : protection de l'espèce et de son habitat dans le département de l'Ain 
Article 5 : protection de l'espèce et de son habitat dans le département de la Haute-Savoie 
Liste rouge flore menacée de France : UICN France, FCBN, AFB & MNHN (2018) 
Liste rouge Rhône-Alpes de la flore vasculaire : CBNMC et CBNA (2015) 
Liste des espèces déterminantes ZNIEFF en Rhône-Alpes : DREAL Rhône-Alpes 
LC : Préoccupation mineure - NT : Quasi-menacée - EN : En danger d'extinction 

2. Faune 

a. Lépidoptères 

Les donnêes concernant les lêpidoptéres (papillons de jour et de nuit), ne permettent dɶidentifier que 

20 espèces papillons de jour, avec une seule espèce protégée, à savoir la Bacchante, et quelques espèces 

communes de papillons de nuit.  

Nom binomial Nom vernaculaire Directive habitats Protection France LR Europe LR France LR R-Alpes Déterminant ZNIEFF 

Lopinga achine Bacchante Ann. 4 Art. 2 VU NT NT Oui 

Directive 92/43/CEE (habitats faune flore) 

Annexe 4 : Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte 

Protection nationale : Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection 

Article 2 : Protection de l'espèce et de son habitat au niveau national 

Liste rouge européenne des espèces menacées : UICN - 2014 

Liste rouge France : Liste rouge des rhopalocères de France métropolitaine - MNHN, OPIE & SEF (2014) 

Liste rouge Rhône-Alpes : Baillet (Yann) & Guicherd (Grégory), 2018. Dossier de présentation de la liste rouge Rhopalocères & Zygènes de Rhône-Alpes. Flavia 

APE, Trept, 19 pp.  

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF en Rhône-Alpes : DREAL Rhône-Alpes - 2013 

LC : Préoccupation mineure - NT : Quasi-menacé - VU : Vulnérable 
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b. Odonates 

Le groupe des odonates est quant à lui assez bien étudié sur la commune avec une richesse de 

30 espèces, ce qui constitue une richesse intéressante, avec trois espèces patrimoniales identifiées dont 

deux protêgêes á savoir la Cordulie á corps fin et lɶAgrion de Mercure. La Cordulie métallique est quant a 

elle classêe comme vulnêrable en rêgion. Lɶensemble de ces espéces se reproduisent potentiellement 

sur le site dɶêtude en lui-même. 

Nom binomial Nom vernaculaire 
Directive 

habitats 

Protection 

France 

LR 

Monde 

LR 

Europe 

LR 

France 

LR  

R-Alpes 

Déterminant 

ZNIEFF 

Oxygastra curtisii Cordulie à corps fin Ann. 2 et 4 Art. 2 NT NT LC LC Oui 

Coenagrion mercuriale Agrion de Mercure Ann. 2 Art. 3 NT NT LC LC Oui 

Somatochlora metallica Cordulie métallique - - LC LC LC VU Oui 

Ceriagrion tenellum Agrion délicat - - LC LC LC LC Oui 

Libellula fulva Libellule fauve - - LC LC LC LC Oui 

Orthetrum coerulescens Orthétrum bleuissant - - LC LC LC LC Contributif 

Orthetrum brunneum Orthétrum brun - - LC LC LC LC Contributif 

Lestes barbarus Leste sauvage - - LC LC LC LC Contributif 

Aeshna affinis Aeschne affine - - LC LC LC LC Contributif 

Directive 92/43/CEE (habitats faune flore) 

Annexe 2 : Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire dont la conservation nécessite la désignation de zones spéciales de conservation 

Annexe 4 : Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte 

Protection nationale : Arrêté du 23 avril 2007 fixant les listes des insectes protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection 

Article 2 : Protection de l'espèce et de son habitat au niveau national 

Article 3 : Protection de l'espèce au niveau national 

Liste rouge Mondiale : UICN - 2012 

Liste rouge Européenne "European red list of dragonflies" : UICN - 2010 

Liste rouge des espèces menacées en France - Libellules de France métropolitaine : IUCN France ; MNHN ; OPIE & SFO 2016 

Liste rouge Rhône-Alpes : Liste rouge des odonates de la région Rhône-Alpes (Cyrille Deliry & Groupe Sympetrum, 2014) 

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF en Rhône-Alpes : DREAL Rhône-Alpes - 2013 

LC : Préoccupation mineure - NT : Quasi-menacé - VU : Vulnérable 

c. Reptiles 

Les espèces de reptiles connues sur la commune sont au nombre de six. Elles sont toutes protégées et 

restent globalement communes mis á part la Vipére aspic et lɶOrvet fragile. Aucune espéce nɶest 

menacée. 

Nom binomial Nom vernaculaire 
Directive 

habitats 

Protection 

France 
LR France 

LR  

R-Alpes 

Déterminant 

ZNIEFF 

Hierophis viridiflavus Couleuvre verte et jaune Ann. 4 Art. 2 LC LC Contributif 

Lacerta bilineata Lézard à deux raies Ann. 4 Art. 2 LC LC Contributif 

Podarcis muralis Lézard des murailles Ann. 4 Art. 2 LC LC - 

Vipera aspis Vipère aspic - Art. 2 LC LC Contributif 

Natrix helvetica Couleuvre helvétique - Art. 2 LC LC Contributif 

Anguis fragilis Orvet fragile - Art. 3 LC LC Contributif 

Directive 92/43/CEE (habitats faune flore) 

Annexe 4 : Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte 

Protection nationale : Arrêté du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés en France 

Article 2 : Protégée au niveau national, l'espèce et son habitat 

Article 3 : Protégée au niveau national seulement l'espèce 

Liste rouge des espèces menacées en France - Reptiles et Amphibiens de France métropolitaine : UICN - 2015 

Liste rouge des reptiles menacés en Rhône-Alpes : UICN - 2015 

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF en Rhône-Alpes : DREAL Rhône-Alpes - 2013 

LC : Préoccupation mineure 
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d. Amphibiens 

Enfin, les donnêes bibliographiques permettent dɶidentifier 7 espéces dɶamphibiens sur Montagnat ce 

qui est assez important. Les espéces sont globalement communes hormis lɶAlyte accoucheur, et aucune 

espéce nɶest menacêe sauf la Grenouille rousse qui est considêrêe comme quasi-menacée en Rhône-

Alpes. Cette espéce nɶest pas protêgêe mais simplement rêglementêe. 

Nom binomial Nom vernaculaire 
Directive 

habitats 

Protection 

France 

LR 

France 

LR 

Rhône-Alpes 

Déterminant 

ZNIEFF 

Alytes obstetricans Alyte accoucheur Ann. 4 Art. 2 LC LC Oui 

Rana dalmatina Grenouille agile Ann. 4 Art. 2 LC LC Oui 

Bufo bufo Crapaud commun - Art. 3 LC LC Oui 

Ichthyosaura alpestris Triton alpestre - Art. 3 LC LC Oui 

Lissotriton helveticus Triton palmé - Art. 3 LC LC Contributif 

Salamandra salamandra Salamandre tachetée - Art. 3 LC LC Contributif 

Rana temporaria Grenouille rousse Ann. 5 Art. 4 et 5 LC NT Oui 

Directive 92/43/CEE (habitats faune flore) 

Annexe 4 : Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire qui nécessitent une protection stricte 

Annexe 5 : Espèces animales et végétales d'intérêt communautaire dont le prélèvement dans la nature et l'exploitation sont 

susceptibles de faire l'objet de mesures de gestion 

Protection nationale : Arrêté du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés en France 

Article 2 : Protégée au niveau national, l'espèce et son habitat 

Article 3 : Protégée au niveau national seulement l'espèce 

Article 4 : Interdiction de mutiler et de colporter l'espèce 

Article 5 : Possibilité de déroger à l'article 4 pour Rana temporaria suivant certaines modalités 

Liste rouge des espèces menacées en France - Reptiles et Amphibiens de France métropolitaine : UICN - 2015 

Liste rouge des amphibiens menacés en Rhône-Alpes : UICN - 2015 

Liste des espèces déterminantes ZNIEFF en Rhône-Alpes : DREAL Rhône-Alpes - 2013 

LC : Préoccupation mineure - NT : Quasi-menacé 

 

 

  



Inventaires écologique ɲ Restauration Moulin de la Craz-Géraldine Garnier / Boris Blay 2022 24 

V. Etat initial de lɶenvironnement 

1. Contexte géographique 

Le site dɶêtude (18 ha) se situe á Montagnat á 7 km de Bourg en Bresse, á une altitude de 243 m. Les sols 

sont issus des alluvions liées à la Reyssouze et sont inondables en période de crue. Nous sommes ici sur 

des sols bruns alluviaux argilo-limoneux caillouteux des cailloutis acides (source : Référentiel régional 

pêdologique de lɶAin).  

Le site est situé dans un contexte agricole de cultures et de pâturages ponctués de petits massifs 

forestiers qui a connu une urbanisation importante avec la construction de lotissements. 

2. Flore 

210 taxons ont été contactés lors des campagnes de terrain. 

La liste de tous les végétaux supérieurs rencontrés est présentée en annexe 1.  

a. Espèces remarquables 

2 espéces patrimoniales ont êtê contactêes sur le site dɶêtude :  

ü La scorsonère humble (Scorzonera humilis), protêgêe dans lɶAin. 

ü La laîche faux-souchet (Carex pseudocyperus), également protégée 

dans lɶAin a êtê localisêe à proximité de la Reyssouze, en amont du 

site dɶêtude. 

La Scorzonère humble est une astéracée (famille des pissenlits) qui fleurit 

dɶavril á juillet. Elle affectionne les marais, les bois et les prairies humides. Bien 

qu'encore localement abondante, elle est menacée par les activités 

anthropiques notamment l'abandon de la fauche, le drainage ou encore la 

fertilisation des prairies. 

 

La laîche faux-souchet est une 

cypéracée (famille des blaches) caractérisée par de grands épillets 

pendants. Elle se développe sur des berges exondées une partie de 

lɶannêe le long des riviéres, en forët riveraine, en bordure de mare 

ou queue dɶêtang.  

 

 

Au regard de leurs statuts de protection et de leur rareté ces deux 

espèces constituent des enjeux modérés. 

Le statut de protection de ces deux espèces interdit la destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la 

cueillette ou l'enlèvement, le colportage, l'utilisation, la mise en vente, la vente ou l'achat de tout ou 

partie des spécimens sauvages en dehors des opérations d'exploitation courante des fonds ruraux sur les 

parcelles habituellement cultivées.  

Scorsonère humble 

(J.J Milan, INPN) 

Laîche faux-souchet  
(Gilbert Billard, BioObs) 
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ü Carte des espèces végétales patrimoniales page suivante 
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b. Espèces végétales exotiques envahissantes 

Les espéces exotiques envahissantes font partie des cinq causes majeures de lɶêrosion de la biodiversitê. 

Elles sont á lɶorigine dɶimpacts multiples affectant les espéces indigénes, le fonctionnement des 

écosystèmes et les biens et services quɶils fournissent. 

10 espèces envahissantes ont été contactées sur le site dɶêtude, essentiellement en ripisylve le long de la 

Reyssouze, autour de lɶêtang et ponctuellement dans des secteurs anthropisês. 

 

Nom Nom vernaculaire Cotation de Lavergne* 

Symphyotrichum gr. novi-belgii Aster de Nouvelle Belgique 5 

Reynoutria japonica Renouée du Japon 5 

Phytolacca americana Raisin d'Amérique 3 

Phyllostachys sp. Bambou   

Parthenocissu sinserta Vigne vierge 4 

Panicum dichotomiflorum Panic dichotome 3 

Erigeron sumatrensis Vergerette de Sumatra 4 

Erigeron canadensis Vergerette du Canada 4 

Erigeron annuus Vergerette annuelle 4 

Ambrosia artemisifolia Ambroisie 5 

* niveau dɶinvasibilitê : de non envahissant (1) á fortement envahissant (5) 

Secteur particuliérement infestê á lɶentrêe du bief du moulin : Renouée du Japon, Vigne vierge, 

Bambou 
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Les bambous ne sont pas retenus comme espèce envahissante dans la liste établie par le CBNA pour la 

région Rhône-Alpes (Pache, 2020). Toutefois, tous les bambous possèdent un taux de croissance 

vigoureux et se propagent très facilement grâce à un réseau de tiges souterraines particulièrement 

performant qui émet des rejets. Formant des massifs denses, ils empêchent la végétation indigène de 

pousser. Certaines espèces, comme Phyllostachys aurea, commencent à envahir depuis peu les ripisylves 

de certaines rivières méditerranéennes. 

¶ Aster de Nouvelle Belgique (Symphyotrichum gr. novi-belgii) 

Peu commune en Rhône-Alpes, fortement envahissante. 

Les Asters américains, ont été importés et cultivés en Europe au 

cours du 19éme siécle pour lɶornement des parcs et des jardins. Ils 

sɶen sont par la suite êchappês pour coloniser les espaces naturels. 

La reproduction par dispersion des graines semble moins 

importante que la reproduction par extension des rhizomes qui 

permet aux populations de sɶêtendre rapidement et aboutit á la 

formation de colonies denses et étendues. 

Dans le pêrimétre dɶêtude, le niveau dɶinfestation est faible avec 

quelques pieds aux abords de lɶêtang du Saugê et en rive droite de la 

Reyssouze sur le merlon de curage. 

 

¶ Renouée du Japon (Reynoutria japonica) 

Assez commune en Rhône-Alpes, fortement envahissante. 

Originaire dɶAsie orientale elle a êtê dêlibêrêment introduite en Europe au dêbut du XIXéme siécle 

comme plante ornementale, fourragère et fixatrice du sol.  

La reproduction asexuée est le principal mode de 

reproduction de la plante à partir des fragments de 

rhizomes et de bouture de tiges á partir des nľuds. 7g 

de fragment de rhizome suffisent à renouveler un 

individu. La partie souterraine et vivace des renouées 

peut constituer jusquɶau 2/3 de leur biomasse et 

comprend essentiellement des rhizomes. La densité de 

rhizomes est forte jusquɶá une distance de 2 á 3 m au-

delà des dernières tiges, puis on ne rencontre plus que 

des rhizomes erratiques souvent plus superficiels et 

parfois jusquɶá 7 m des derniéres tiges. 

La conquête de nouveaux territoires se fait donc par la multiplication végétative qui est facilitée par 

lɶeau, lɶêrosion des berges, les riviéres et, parfois, les animaux qui ont tendance á transporter des 

fragments de la plante. Lɶhomme intervient dans sa propagation par le dêplacement de terres 

contaminêes par les plantes, á lɶoccasion de travaux de gênie civil et rural (construction de routes et 

autres voies de communication, rêseaux dɶassainissements, amênagements de cours dɶeau, dɶespaces 

verts, etc.). 

Elle est prêsente á lɶentrêe du bief du moulin et en rive droite de la Reyssouze sur le merlon de curage. 
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¶ Raisin d'Amérique (Phytolacca americana) 

Espèce peu commune en Rhône-Alpes, potentiellement envahissant. 

Originaire dɶAmêrique du nord, le Phytolaque dɶAmêrique a 

été introduit en Afrique et plus largement dans les pays du 

pourtour méditerranéen au cours du 17ème siècle pour de 

multiples raisons : consommation des jeunes organes (racines 

et feuilles), usage tinctorial et utilisation pour lɶornement des 

espaces verts et des jardins. Le Phytolaque dɶAmêrique se 

reproduit uniquement par la voie sexuée et se dissémine donc 

exclusivement par les graines produites. Les graines sont 

viables dans le sol pendant 40 ans.  Cɶest au niveau des zones 

humides et des pelouses sablonneuses pionnières, milieux au 

patrimoine floristique souvent trés riche, que le Phytolaque dɶAmêrique peut avoir le plus dɶimpact sur la 

flore sauvage. La colonisation des coupes et des lisiéres forestiéres par le Phytolaque dɶAmêrique 

entraîne à terme un retard de colonisation des ligneux et peut occasionner une gêne pour les activités 

sylvicoles. 

Quelques pieds sont présents entre le bief du moulin et le complexe sportif. 

¶ Vigne vierge (Parthenocissus inserta) 

Commune en Rhône-Alpes, modérément envahissante. 

Introduite en France au XXéme siécle comme plante dɶornement 

des murs et des façades elle sɶest naturalisêe dans le milieu 

naturel, notamment dans les grandes vallées alluviales. La Vigne-

vierge peut former des peuplements denses dans les ripisylves. 

Son feuillage abondant peut recouvrir les buissons ou les arbres 

quɶelle prend comme support. Elle peut êgalement couvrir des 

surfaces importantes au sol, réduisant la diversité floristique et 

gênant le rajeunissement du sous-bois. Elle se reproduit par ses 

graines et les tiges se bouturent très facilement. 

Elle est présente dans la ripisylve du bief du moulin et de la 

Reyssouze. 

¶ Millet des rizières (Panicum dichotomiflorum) 

Peu Commune en Rhône-Alpes, potentiellement envahissante. 

Le Millet des rizières a été introduit accidentellement 

avec des semences de cultures (soja, maðs), dɶorigine 

américaine sans les années 1960. 

Pour le moment lɶimpact est considêrê comme peu 

important dans les milieux naturels. Cɶest une adventice 

importante des cultures de maðs. On lɶobserve de plus en 

plus dans les friches et les grêves exondées.  

Il est prêsent sur les pourtours de lɶêtang du Saugê. 
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¶ Vergerettes (Erigeron sp.)  

3 espèces sont présentes sur le site : la Vergerette annuelle 

(Erigeron annuus), la Vergerette du Canada (Erigeron canadensis) et 

la Vergerette de Sumatra (Erigeron sumatrensis). 

Communes en Rhône-

Alpes, modérément 

envahissantes. 

Ce sont des plantes 

annuelles ou bisannuelles, 

rudérales, originaires 

dɶAmêrique centrale et du 

nord. Introduites au 

XVIIème siècle, elles se 

sont naturalisées en 

Europe. Pionnières, elles se 

plaisent dans les endroits 

chauds et secs et ne 

colonisent que les habitats naturellement perturbés (sols mis à 

nu, berges de rivière). Anémochore (les graines sont dispersées 

par le vent) et produisant un nombre considérable de graines 

(10000 à 50000) elles ont une capacité de dispersion importante.  

On les trouve le long du complexe sportif et aux abords de lɶêtang du Saugê. 

¶ Ambroisie (Ambrosia artemisiifolia) 

Espèce commune en Rhône-Alpes, fortement envahissante. 

Cette espèce a été introduite pour la première fois en 

Allemagne en 1863. La première observation en France, 

faite dans la vallée de la Loire, daterait de 1865. Elle a 

ensuite largement colonisê lɶensemble de cette vallêe 

ainsi que celle du Rhône. Elle provient dɶAmêrique du 

Nord et lɶHomme est le vecteur principal de son 

introduction et de son expansion. 

Le pollen de lɶambroisie est trés allergéne et provoque 

des allergies, rhinites, asthmes, conjonctivites, etc. Les 

pollens sont libêrês dɶaoüt á septembre avec 

généralement un pic vers la mi-août. 

Quelques pieds ont êtê observês á lɶentrêe de la parcelle 

00031. 

 

 

 

ü Carte des espèces végétales exotiques envahissantes page suivante 

Vergerette du Canada (G.Garnier, AlTerr) 

Vergerette annuelle (G.Garnier, AlTerr) 
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